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AFRIQUE 

AFRIQUE DU SUD

8 et 12 mai 2025
Parc National Kruger, Section 
Houtboschrand, Province du 
Mpumalanga, Afrique du Sud
- Arrestation de 2 ressortissants 
mozambicains âgés de 29 et 38 ans. Ils s'étaient 
introduits dans le parc Kruger avec un fusil de 
chasse et 11 munitions. Après avoir découvert leurs 
traces, les rangers ont déployé les grands moyens 
: hélicoptère et brigade canine. Un 3ème homme a 
malgré tout réussi à prendre la fuite.
- Quatre jours plus tard, la section Houtboschrand 
est à nouveau en émoi après la découverte des 
traces fraîches de 2 personnes. La brigade canine 
et l'hélicoptère sont de retour. Les 2 intrus sont 
en possession d'une hache, d'un fusil et de 6 
cartouches. L'un d'eux est touché par un tir lors de 
l'arrestation, l'autre parvient à s'enfuir. Le blessé, un 
ressortissant mozambicain en situation irrégulière, 
est sous garde policière à l'hôpital.1

Fin mai 2025
Pongola, Province du KwaZulu-Natal, Afrique 
du Sud. Frontière avec l'Eswatini.
Après quelques mois de silence, les braconniers 
sont revenus en force autour de Pongola. Cinq 
rhinocéros dont un petit ont été braconnés en 
quelques jours. La valeur économique des 4 adultes 
serait de 3,6 millions de rands (200.000 US$).
Le 20 novembre 2024, 3 braconniers avaient été 
arrêtés par la police à Pongola. Ils n'avaient pas 
encore eu le temps de passer à l'action.
Braconnage de rhinocéros à Pongola, cf. "A la Trace" 
n°2 p.45, n°8 p.60 (réf.13), n°10 p.47 (réf.26), n°13 
p.71 (réf.26), n°16 p.67 (réf.17), n°17 p.80 (réf.57), 
n°23 p.102 (réf.16) et p.103 (réf.25).2

Rhinoceros

Les rhinocéros blancs (Ceratotherium simum) et les rhinocéros noirs (Diceros bicornis) d’Afrique sont inscrits 
en Annexe I de la CITES sauf les populations de rhinocéros blancs de l’Eswatini et d’Afrique du Sud inscrites en 
Annexe II pour les animaux vivants et les trophées de chasse.
Les trois espèces de rhinocéros d’Asie sont en Annexe I : le rhinocéros unicorne de l’Inde (Rhinoceros unicornis), le 
rhinocéros de Sumatra (Dicerorhinus sumatrensis) et le rhinocéros de Java (Rhinoceros sondaicus).

Rhinocéros noir (Diceros bicornis). Photo Octávio Mateus (CC BY-NC)
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31 mai 2025
Skukuza, Parc National Kruger, 
Province du Mpumalanga, Afrique du 
Sud
Condamnation de Collen Mofokeng à 
un an de prison pour intrusion dans le parc Kruger 
(1), à 4 ans pour la détention d'une arme en vue de 
commettre un crime (2), à 6 ans pour la détention 
d'une arme au numéro de série effacé (3), à 5 ans 
pour la détention d'une arme (4), à 2 ans pour 
la détention de munitions (5), à un an pour la 
détention d'une arme dangereuse (une hache ou un 
couteau) (6), à 4 ans pour la tentative de commettre 
un crime (7). Les peines 1 et 7 sont confondues. Les 
peines 2, 4, 5, 6 sont confondues avec la peine 3. 
Au lieu de 23 ans de prison, Collen Mofokeng en 
fera 10. Il s'était introduit le 30 juin 2016 dans la 
section Stolzneck avec Sizwe Mduduzi Mathebula 
et Surprise Mashele. Ils avaient été arrêtés puis 
libérés sous caution. Mofokeng avait été repris par 
la police en 2022. Le jugement lui interdit à vie de 
détenir une arme à feu.3

3 juin 2025
Lindleyspoort, Province du Nord-Ouest, Afrique 
du Sud
Aux premières heures du jour, un ressortissant du 
Mozambique a été interpellé en possession d'un 
fusil de chasse de calibre 375 non enregistré, de 5 
balles et de 3 couteaux par la police de Rustenburg. 
Sa voiture, une Nissan blanche, avait été repérée il 
y a 2 semaines après le braconnage d'un rhinocéros 
entre Lindleyspoort et Boshoek et son retour sur 
zone a été immédiatement signalé à la police par 
les exploitants du ranch. Deux complices ont réussi 
à s'enfuir dans le bush pendant le contrôle routier.4

5 juin 2025
Skukuza, Parc National Kruger, 
Province du Mpumalanga, Afrique du 
Sud
Condamnation de Philip Mfana Masuku à 
3 ans de prison pour intrusion dans un parc national, 
à 10 ans de prison pour avoir tué 2 rhinocéros dans 
la section Pretoriuskop du parc Kruger, à 4 ans pour 
l'avoir fait en bande organisée, à un an pour la 
possession de 2 armes dangereuses (2 couteaux). 
La première, la 2ème et la 4ème peine sont confondues. 
La peine effective est de 14 ans. L'affaire remonte au 
17 février 2019. Deux complices de Masuku avaient 
pris la fuite. Masuku avait été remis en liberté sous 
caution et n'avait pas répondu aux convocations de 
la justice. Il a été à nouveau arrêté en 2023.5

5 juin 2025
Skukuza, Parc National Kruger, 
Province du Mpumalanga, Afrique du 
Sud
Les 2 rangers Mkanzi et Sihlangu 
condamnés en septembre 2024 à 20 ans de prison 
pour avoir braconné 2 rhinocéros dans la section 
Crocodile Bridge à la fin de l'année 2023 (cf. "A la 
Trace" n°23 p.106, réf.43) font face à de nouvelles 
sanctions, cette fois financières. Le tribunal de 
Skukuza les condamne à verser à l'Unité de 
confiscation des avoirs de l'Autorité nationale  
du trésor public la somme de 836.600  rands 
(46.700  US$) avec des intérêts de 11% (calculés 
depuis la date du braconnage) soit 51.800 US$ en 
tout.6

Mi-juin 2025
Dundee, Province du KwaZulu-Natal, 
Afrique du Sud 
Deux rhinocéros dans un ranch ont 
été victimes du braconnage. L'un a été 
tué et décorné par les assaillants, l'autre a réussi 
à s'échapper après l'attaque. Il a été retrouvé 
mourant, avec ses cornes. Les vétérinaires ont été 
obligés de l'achever. Dans tout le pays, selon les 
décomptes officiels, 65 rhinocéros ont été tués par 
braconnage depuis le début de l'année.7

17 juin 2025
Parc National Kruger, Section Houtboschrand, 
Province du Mpumalanga, Afrique du Sud
Au centre du parc Kruger, la patrouille a repéré des 
empreintes et en suivant les traces est tombée sur 2 
individus présumés ressortissants du Mozambique 
dont l'un portait un fusil. Sommé de mettre son 
fusil à terre, il a pris la fuite et a été repris. Il est 
inculpé d'entrée sans autorisation dans un parc 
national, de possession illégale d'une arme à feu et 
de munitions, d'infraction à la Loi sur l'immigration. 
Son complice s'est évaporé dans la nature.8

19 juin 2025
Pongola, Province du KwaZulu-Natal, 
Afrique du Sud 
Les braconniers ont profité de la pleine 
lune pour s'attaquer à un rhinocéros 
dans un ranch. La pleine lune est appelée "la lune 
du braconnier". Pendant "la lune du braconnier", les 
lampes torches sont inutiles. Il y a moins de risques 
de se faire repérer et la fuite est plus rapide.9

65
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23 juin 2025
Kempton Park, Province du Gauteng, 
Afrique du Sud 
Abraham Makhubela et Besana Mahamba 
avaient été arrêtés le 28 janvier 2019 
à l'aéroport international de Johannesburg avec 
10 cornes ou sections de cornes de rhinocéros 
d'une valeur estimée à 1,24  million de  rands, soit 
86.340 US$, quelques minutes avant leur envol vers 
l'Asie (cf. "A la Trace" n°23 p.107, réf.45). Mahamba 
a été acquitté. Makhubela a été condamné à 8 ans 
de prison dont 3 avec sursis assortis d'une mise à 
l'épreuve de 5 ans.10

NAMIBIE

13 mai 2025
Maltahohe, Région de Hardap, Namibie
54.000  US$ à 
qui conduira 
à l'arrestation 
des bracon-
niers et voleurs 
de cornes de 4 
rhinocéros, 3 
femelles et un 
mâle. Le carnage 
dans le cœur du 
pays a épargné 
une petite or-
pheline.11

ZIMBABWE

14 mai 2025
Imire Rhino & Wildlife Conservancy, 
Province du Mashonaland Oriental, 
Zimbabwe
Mort de Gomo. Le rhinocéros noir 
âgé de 22 ans était le "chouchou" de la zone de 
conservation de rhinocéros et de faune sauvage 
d'Imire. En 2007, il y a 18 ans, Imire avait déjà perdu 
3 rhinocéros noirs dont une femelle en gestation. 
Les braconniers s'étaient emparés des cornes. Son 
braconnage et l'amputation de sa corne étaient une 
funeste introduction à la conférence internationale 
des TFCA (Transfrontier Conservation Areas, 
zones de conservation transfrontalières) de la 
Communauté de développement d'Afrique australe 
qui s'est tenue à Harare du 19 au 23 mai 2025.
Les TFCA sont des zones écologiques chevauchant 
les frontières de deux ou plusieurs pays. Au 
Zimbabwe et en Afrique australe, elles ont été 
mises en place par le Protocole sur la conservation 
de la faune sauvage et l'application des lois de la 
Communauté de développement d'Afrique australe 
(1999) afin d'améliorer les efforts de conservation 
dans les écosystèmes partagés par plusieurs pays. 
Il y a plus de 220 TFCA dans le monde dont 13 dans 
la région de la Communauté de développement 
d'Afrique australe.12

ASIE 

CHINE

Fin mai 2025
Port de Yangshan, Province du Zhejiang, Chine

Saisie dans un conteneur maritime déclaré 
transporter des stériles de minerai de 40  kg 
de cornes de rhinocéros fractionnées en 126 
morceaux.13

 VIETNAM

15 mai 2025
Municipalité de Hanoï, Vietnam 
Condamnation de Cao Xuan Manh à 7 
ans de prison et de ses complices Nguyen 
Van Ba et Nguyen Van Cung à 5 ans et 4 
ans de prison. Ils avaient été arrêtés par la police 
économique de Hanoï le 12 janvier 2024 alors qu'ils 
tentaient de vendre 4,1 kg de fragments de cornes 
de rhinocéros. Manh était jusqu'alors connu pour 
son implication majeure dans le trafic de tigres et 
de tigreaux dans la province de Nghe An.14

EUROPE 

POLOGNE

Nuit du jeudi 29 au vendredi 30 mai 2025
Pszczyna, Voïvodie de Silésie, Pologne 
Vol de 2 cornes de rhinocéros dans le pavillon de 
chasse du musée du château de Pszczyna. Leur 
valeur est estimée à 75.000 € (85.300 US$).15
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